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1. AMENAGEMENTS EXTERIEURS - PRESCRIPTIONS GENERALES 
 

 

1.1. DOCUMENTS DE REFERENCE 
 

Les travaux seront exécutés conformément aux règles de l’art et à la réglementation française telle qu'elles se trouveront 
être en vigueur un mois avant la date d'établissement de l'offre.  
En particulier, les travaux seront conformes aux prescriptions techniques contenues dans les lois, décrets, arrêtés et 
circulaires applicables en France, ainsi que dans les cahiers des clauses techniques générales, les documents techniques 
unifiés (cahier des charges, cahier des clauses spéciales, cahier des clauses techniques, mémento), les normes, les avis 
techniques, les exemples de solutions et/ou le(s) document(s) cité(s) aux paragraphes ci-dessous, avec les conventions 
suivantes : 
- Lorsqu'un document (DTU, norme, etc.) est constitué de plusieurs parties ou comprend des compléments, modificatifs, 

amendements…seul est mentionné le nom générique du document ; 
- La date mentionnée dans les documents renvoie à la dernière modification parue, qu'elle ait eu lieu dans le corps 

principal du document ou dans ses annexes. 
 

1.1.1 EUROCODES ET DIRECTIVES EUROPEENNES 
 

- NF EN 1998-1 (septembre 2005) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 1 
: Règles générales, actions sismiques et règles pour les bâtiments + Amendement A1 (mai 2013) (Indice de 
classement : P06-030-1) 

- NF EN 1990 (mars 2003) : Eurocodes structuraux - Bases de calcul des structures (Indice de classement : P06-
100-1) 

- NF EN 1991-1-1 (mars 2003) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-1 : Actions générales - Poids 
volumiques, poids propres, charges d'exploitation des bâtiments (Indice de classement : P06-111-1) 

- NF EN 1992-1-1 (octobre 2005) : Eurocode 2 - Calcul des structures en béton - Partie 1-1 : Règles générales et 
règles pour les bâtiments (Indice de classement : P18-711-1) 

- NF P06-111-2 (juin 2004) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Poids volumiques, poids propres, charges 
d'exploitation des bâtiments - Partie 2 : Annexe nationale à la NF EN 1991-1-1 + Amendement A1 (mars 2009) 
(Indice de classement : P06-111-2) 

- NF EN 1992-1-1/NA (mars 2007) : Eurocode 2 - Calcul des structures en béton - Partie 1-1 : Règles générales et 
règles pour les bâtiments - Annexe nationale à la NF EN 1992-1-1 (Indice de classement : P18-711-1/NA) 

- NF EN 1990/A1 (juillet 2006) : Eurocode - Bases de calcul des structures - Amendement A1 (Indice de classement 
: P06-100-1/A1) 

- NF EN 1990/A1/NA (décembre 2007) : Eurocode - Bases de calcul des structures - Annexe nationale à la NF EN 
1990/A1 (Indice de classement : P06-100-1/A1/NA) 

- NF EN 1991-1-2 (juillet 2003) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-2 : Actions générales - Actions 
sur les structures exposées au feu (Indice de classement : P06-112-1) 

- NF EN 1991-1-2/NA (février 2007) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-2 : Actions générales - Actions 
sur les structures exposées au feu - Annexe nationale à la NF EN 1991-1-2 (Indice de classement : P06-112-2/NA) 

- NF EN 1991-1-3 (avril 2004) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-3 : Actions générales - Charges de 
neige (Indice de classement : P06-113-1) 

- NF EN 1991-1-3/NA (mai 2007) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-3 : Actions générales - Charges 
de neige - Annexe nationale à la NF EN 1991-1-3 + Amendement A1 (juillet 2011) (Indice de classement : P06-
113-1/NA) 

- NF EN 1991-1-4 (novembre 2005) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-4 : Actions générales - Actions 
du vent + Amendement A1 (octobre 2010) (Indice de classement : P06-114-1) 

- NF EN 1991-1-4/NA (mars 2008) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-4 : Actions générales - Actions 
du vent - Annexe nationale à la NF EN 1991-1-4 + Amendement A1 (juillet 2011) + Amendement A2 (septembre 
2012) (Indice de classement : P06-114-1/NA) 

- NF EN 1991-1-5 (mai 2004) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-5 : Actions générales - Actions 
thermiques (Indice de classement : P06-115-1) 

- NF EN 1991-1-5/NA (février 2008) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Parties 1-5 : Actions générales - 
Actions thermiques - Annexe nationale à la NF EN 1991-1-5 (Indice de classement : P06-115-1/NA) 

- NF EN 1991-1-6 (novembre 2005) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-6 : Actions générales - Actions 
en cours d'exécution (Indice de classement : P06-116-1) 

- NF EN 1991-1-6/NA (mars 2009) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-6 : Actions générales - Actions 
en cours d'exécution - Annexe nationale de la NF EN 1991-1-6 (Indice de classement : P06-116-1/NA) 

- NF EN 1991-1-7 (février 2007) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-7 : Actions générales - Actions 
accidentelles (Indice de classement : P06-117) 

- NF EN 1991-1-7/NA (septembre 2008) : Eurocode 1 : Actions sur les structures - Parties 1-7 : Actions générales - 
Actions accidentelles - Annexe nationale à la NF EN 1991-1-7 (Indice de classement : P06-117/NA) 

- NF EN 1991-2 (mars 2004) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 2 : Actions sur les ponts, dues au trafic 
(Indice de classement : P06-120-1) 

- NF EN 1991-2/NA (mars 2008) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 2 : Actions sur les ponts, dues au 
trafic - Annexe nationale à la NF EN 1991-2 (Indice de classement : P06-120-1/NA) 

- NF EN 1991-3 (avril 2007) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 3 : Actions induites par les appareils 
de levage et les machines (Indice de classement : P06-130) 

- NF EN 1991-3/NA (janvier 2010) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 3 : actions induites par les 
appareils de levage et les machines - Annexe nationale à la NF EN 1991-3 (Indice de classement : P06-130/NA) 
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- NF EN 1991-4 (mai 2007) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 4 : Silos et réservoirs (Indice de 
classement : P06-140) 

- NF EN 1991-4/NA (novembre 2007) : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 4 : Silos et réservoirs - Annexe 
nationale à la NF EN 1991-4 (Indice de classement : P06-140/NA) 

- NF EN 1992-1-2 (octobre 2005) : Eurocode 2 - Calcul des structures en béton - Partie 1-2 : Règles générales - 
Calcul du comportement au feu (Indice de classement : P18-712-1) 

- NF EN 1992-1-2/NA (octobre 2007) : Eurocode 2 - Calcul des structures en béton - Partie 1-2 : Règles générales 
- Calcul du comportement au feu - Annexe nationale à la NF EN 1992-1-2 (Indice de classement : P18-712-1/NA) 

- NF EN 1992-2 (mai 2006) : Eurocode 2 - Calcul des structures en béton - Partie 2 : Ponts en béton - Calcul des 
dispositions constructives (Indice de classement : P18-720-1) 

- NF EN 1992-2/NA (avril 2007) : Eurocode 2 - Calcul des structures en béton - Partie 2 : Ponts en béton - Calcul et 
dispositions constructives - Annexe nationale à la NF EN 1992-2 (Indice de classement : P18-720-1/NA) 

- NF EN 1992-3 (décembre 2006) : Eurocode 2 - Calcul des structures en béton - Partie 3 : Silos et réservoirs (Indice 
de classement : P18-730) 

- NF EN 1992-3/NA (juillet 2008) : Eurocode 2 - Calcul des structures en béton - Partie 3 : Silos et réservoirs - 
Annexe nationale à la NF EN 1992-3 (Indice de classement : P18-730/NA) 

- NF EN 1996-1-2 (septembre 2006) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 1-2 : Règles 
générales - Calcul du comportement au feu (Indice de classement : P10-612-1) 

- NF EN 1996-1-2/NA (septembre 2008) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 1-2 : Règles 
générales - Calcul du comportement au feu - Annexe nationale à la NF EN 1996-1-2 (Indice de classement : P10-
612-1/NA) 

- NF EN 1996-2 (juin 2006) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 2 : Conception, choix des 
matériaux et mise en oeuvre des maçonneries (Indice de classement : P10-620) 

- NF EN 1996-2/NA (décembre 2007) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 2 : Conception, 
choix des matériaux et mise en oeuvre des maçonneries - Annexe nationale à la NF EN 1996-2 (Indice de 
classement : P10-620/NA) 

- NF EN 1996-3 (juin 2006) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 3 : Méthodes de calcul 
simplifiées pour les ouvrages de maçonnerie non armée (Indice de classement : P10-630) 

- NF EN 1996-3/NA (décembre 2009) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 3 : méthodes de 
calcul simplifiées pour les ouvrages de maçonnerie non armée - Annexe nationale à la NF EN 1996-3 (Indice de 
classement : P10-630/NA) 

- NF EN 1998-2 (décembre 2006) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 2 : 
Ponts + Amendement A1 (septembre 2012) + Amendement A2 (septembre 2012) (Indice de classement : P06-
032) 

- NF EN 1998-3 (décembre 2005) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 3 : 
Evaluation et renforcement des bâtiments (Indice de classement : P06-033-1) 

- NF EN 1998-3/NA (janvier 2008) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 3 
: Evaluation et renforcement des bâtiments - Annexe nationale à la NF EN 1998-3 (Indice de classement : P06-
033-1/NA) 

- NF EN 1998-4 (mars 2007) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 4 : Silos, 
réservoirs et canalisations (Indice de classement : P06-034) 

- NF EN 1998-4/NA (janvier 2008) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 4 
: Silos, réservoirs et canalisations - Annexe nationale à la NF EN 1998-4 (Indice de classement : P06-034/NA) 

- NF EN 1998-5 (septembre 2005) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 5 
: Fondations, ouvrages de soutènement et aspects géotechniques (Indice de classement : P06-035-1) 

- NF EN 1998-5/NA (octobre 2007) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 5 
: Fondations, ouvrages de soutènement et aspects géotechniques - Annexe nationale à la NF EN 1998-5 (Indice 
de classement : P06-035-1/NA) 

- NF EN 1998-6 (décembre 2005) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 6 : 
Tours, mâts et cheminées (Indice de classement : P06-036-1) 

- NF EN 1998-6/NA (octobre 2007) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 6 
: Tours, mâts et cheminées - Annexe nationale à la NF EN 1998-6 (Indice de classement : P06-036-1/NA) 

- NF EN 1996-1-1+A1 (mars 2013) : Eurocode 6 - Calcul des ouvrages en maçonnerie - Partie 1-1 : règles générales 
pour ouvrages en maçonnerie armée et non armée (Indice de classement : P10-611-1) 

- NF EN 1998-1/NA (décembre 2013) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 
1 : Règles générales, actions sismiques et règles pour les bâtiments - Annexe nationale à la NF EN 1998-1 (Indice 
de classement : P06-030-1/NA) 

- NF EN 1998-2/NA (avril 2013) : Eurocode 8 - Calcul des structures pour leur résistance aux séismes - Partie 2 : 
ponts - Annexe nationale à la NF EN 1998-2:2006 (Indice de classement : P06-032/NA) 

- FD P18-717 (décembre 2013) : Eurocode 2 - Calcul des structures en béton - Guide d'application des normes NF 
EN 1992 (Indice de classement : P18-717) 

 

1.1.2 TEXTES LEGISLATIFS (MISE EN OEUVRE, CONSTRUCTION, HABITATION) 
 

- Arrêté du 1er mars 1978 modifié relatif aux normes de surface et d'habitabilité des logements financés à l'aide de 
prêts conventionnés 

- Arrêté du 10 janvier 1979 relatif à la nature des travaux d'amélioration exécutés par les bailleurs sur des logements 
locatifs faisant l'objet d'une convention conclue en application de l'article L351-2 (4°) du code de la construction et 
de l'habitation 

- Circulaire n° 2004-UHC/QC2/13 du 28 juin 2004 relative à l'application des règles de construction et à la qualité 
technique de la construction (en France métropolitaine) 

- Circulaire du 3 mars 1975 relative aux parcs de stationnement couverts 
- Circulaire du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zones inondables 
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- Arrêté du 22 octobre 2010 modifié relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables 
aux bâtiments de la classe dite « à risque normal » 

- Arrêté du 1er septembre 2011 portant application à certains mélanges bitumineux pour la construction de routes 
du décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction 

- Avis du 15 septembre 2011 relatif à l'arrêté du 1er septembre 2011 portant application à certains mélanges 
bitumineux pour la construction de routes du décret n° 92-647 du 8 juillet 1992 modifié concernant l'aptitude à 
l'usage des produits de construction 

 

1.1.3 TEXTES LEGISLATIFS (URBANISME, ENVIRONNEMENT) 
 

- Code de l'Environnement 
- Code de l'Urbanisme 
- Code Général des Collectivités territoriales 
- Arrêté du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 1432 (Stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables) 
- Circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels 
- Arrêté du 18 septembre 2012 modifiant l'arrêté du 15 janvier 2007 relatif aux prescriptions techniques pour 

l'accessibilité de la voirie et des espaces publics 
- Arrêté du 30 juin 2012 portant approbation de prescriptions techniques prévues à l'article R. 554-29 du code de 

l'environnement 
 

1.1.4 TEXTES LEGISLATIFS (ACCESSIBILITE) 
 

- Arrêté du 27 juin 1994 relatif aux dispositions destinées à rendre accessibles les lieux de travail aux personnes 
handicapées (nouvelles constructions ou aménagements) en application de l'article R235-3-18 du Code du Travail 

- Décret n° 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l'accessibilité de la voirie et des espaces publics 
- Décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et 

des espaces publics 
- Décret n° 2009-1272 du 21 octobre 2009 relatif à l'accessibilité des lieux de travail aux travailleurs handicapés 
- Décret n° 78-1167 du 9 décembre 1978 relatif aux mesures destinées à rendre accessibles aux personnes 

handicapées à mobilité réduite les installations ouvertes au public existantes appartenant à certaines personnes 
publiques et à adapter les services de transport public pour faciliter les déplacements des personnes handicapées 

- Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l'accessibilité des établissements recevant du public, des installations 
ouvertes au public et des bâtiments d'habitation et modifiant le code de la construction et de l'habitation 

- Arrêté du 1er août 2006 modifié fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-19 à R. 111-19-
3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées 
des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur 
création 

- Arrêté du 1er août 2006 modifié fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-18 à R. 111-18-
7 du code de la construction et de l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments 
d'habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction 

- Arrêté du 26 février 2007 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-18-8 et R. 111-18-9 du 
code de la construction et de l'habitation, relatives à l'accessibilité pour les personnes handicapées des bâtiments 
d'habitation collectifs lorsqu'ils font l'objet de travaux et des bâtiments existants où sont créés des logements par 
changement de destination 

- Arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-19-8 et R. 111-19-11 du 
code de la construction et de l'habitation, relatives à l'accessibilité pour les personnes handicapées des 
établissements existants recevant du public et des installations existantes ouvertes au public 

- Arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l'application des 
articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l'habitation relatives à l'accessibilité 
aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors de 
leur construction ou de leur création 

- Circulaire interministérielle n° 2007-53 du 30 novembre 2007 relative à l'accessibilité des établissements recevant 
du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation 

- Arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l'application des 
articles R. 111-18 à R. 111-18-7 du code de la construction et de l'habitation relatives à l'accessibilité aux 
personnes handicapées des bâtiments d'habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction 

- Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à l'accessibilité des personnes handicapées dans les établissements pénitentiaires 
lors de leur construction 

- Circulaire interministérielle n° 2007-53 du 30 novembre 2007 modifiée relative à l'accessibilité des établissements 
recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâtiments d'habitation - Annexes 

- Arrêté du 15 janvier 2007 modifié portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics 

 

1.1.5 TEXTES LEGISLATIFS (SECURITE INCENDIE) 
 

- Arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et d'aménagement 
- Arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection contre l'incendie des bâtiments d'habitation 
- Arrêté du 18 juillet 2006 portant approbation des règles de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 

dans les établissements pénitentiaires et fixant les modalités de leur contrôle 
- Circulaire n° 2007-36 du 15 mai 2007 relative au classement et à la réglementation sécurité incendie (habitation 

ou ERP) applicable aux établissements accueillant des personnes âgées, y compris les logements-foyers pour 
personnes âgées 
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- Arrêté du 24 décembre 2007 portant approbation des règles de sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les gares - Type GA, gares - Articles GA1 à GA49 

 

1.1.6 TEXTES LEGISLATIFS (SANTE PUBLIQUE, SECURITE, TRAVAIL) 
 

- Code de la Santé Publique 
- Code du Travail  
- Circulaire du 9 août 1978 modifiée relative à la révision du règlement sanitaire départemental type (RSDT) 
- Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'article R237-8 du Code du travail, la liste des travaux dangereux 

pour lesquels il est établi par écrit un plan de prévention 
- Décret n° 95-607 du 6 mai 1995 modifié fixant la liste des prescriptions réglementaires que doivent respecter les 

travailleurs indépendants ainsi que les employeurs lorsqu'ils exercent directement une activité sur un chantier de 
bâtiment ou de génie civil 

- Circulaire n° 96-5 du 10 avril 1996 relative à la coordination sur les chantiers de bâtiment et de génie civil 
- Circulaire du 15 février 2000 relative à la planification de la gestion des déchets de chantier du bâtiment et des 

travaux publics 
- Arrêté du 25 février 2003 pris pour l'application de l'article L235-6 du code du travail fixant une liste de travaux 

comportant des risques particuliers pour lesquels un plan général simplifié de coordination en matière de sécurité 
et de protection de la santé est requis 

- Circulaire n° 12 du 24 mai 2006 relative aux règles générales de prévention du risque chimique et aux règles 
particulières à prendre contre les risques d'exposition aux agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction 

- Arrêté du 7 août 2008 relatif à la gestion du risque lié au radon dans les lieux de travail 
- Décret n° 2008-1156 du 7 novembre 2008 relatif aux équipements de travail et aux équipements de protection 

individuelle 
- Décret n° 2010-1016 du 30 août 2010 relatif aux obligations de l'employeur pour l'utilisation des installations 

électriques des lieux de travail 
- Décret n° 2010-1018 du 30 août 2010 portant diverses dispositions relatives à la prévention des risques électriques 

dans les lieux de travail 
- Circulaire du 13 décembre 1982 relative à la sécurité des personnes en cas de travaux de réhabilitation ou 

d'amélioration des bâtiments d'habitation existants 
- Arrêté du 4 novembre 1993 modifié relatif à la signalisation de sécurité et de santé au travail 
- Arrêté du 3 mai 2002 pris pour l'application du décret 2002-867 du 3 mai 2002 relatif aux subventions accordées 

par l'Etat concernant les opérations d'isolation acoustique des points noirs du bruit des réseaux routier et ferroviaire 
nationaux 

 

1.1.7 CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES GENERALES 
 

- CCTG Fascicule 2 : Terrassements généraux (Circulaire 2003-15 du 4 février 2003, fascicule 2003-2 du BOME) 
- CCTG Fascicule 3 : Fourniture de liants hydrauliques (Numéro spécial TO 95-3 du BOMETT) 
- CCTG Fascicule 4, titre Ier : Fourniture d'acier et autres métaux - Armature pour béton armé (Numéro spécial 83-

14 ter du BOULTE) 
- CCTG Fascicule 4, titre II : Armatures à haute résistance pour constructions en béton précontraint par pré ou post-

tension (Numéro spécial 83-14 quater du BOULTE) 
- CCTG Fascicule 23 : Fourniture de granulats employés à la construction et à l'entretien des chaussées (Numéro 

spécial 97-2 du BOMELT) 
- CCTG Fascicule 24 : Fourniture de liants bitumineux pour la construction et à l'entretien des chaussées (Numéro 

spécial 2004-5 du BOE) 
- CCTG Fascicule 25 : Exécution des corps de chaussées (Numéro spécial 96-2 TO du BOMELTT) 
- CCTG Fascicule 26 : Exécution des enduits superficiels (Numéro spécial 96-3 TO du BOMELTT) 
- CCTG Fascicule 27 : Fabrication et mise en oeuvre des enrobés hydrocarbonés (Numéro spécial 96-4 TO du 

BOMELTT) 
- CCTG Fascicule 28 : Exécution des chaussées en béton (Numéro spécial 2003-3 du BOME) 
- CCTG Fascicule 29 : Construction et entretien des voies, places et espaces pavés et dallés en béton ou pierres 

naturelles (Numéro spécial 92-12 du BOMELT) 
- CCTG Fascicule 31 : Bordures et caniveaux en pierre naturelle ou en béton et dispositif de retenue en béton 

(Numéro spécial 83-42 bis du BOULTE) 
- CCTG Fascicule 32 : Construction de trottoirs (Numéro spécial 70-91 bis du BOEL) 
- CCTG Fascicule 62, titre Ier, section I - Règles BAEL 91 révisé 99 : Règles techniques de conception et de calcul 

des ouvrages et constructions en béton armé suivant la méthode des états limites (Numéro spécial TO 99-8 du 
BOMETL) 

- CCTG Fascicule 62, titre Ier, section II - Règles BPEL 91 : Règles techniques de conception et de calcul des 
ouvrages et constructions en béton précontraint suivant la méthode des états limites (Numéro spécial TO 99-9 du 
BOMETL) 

- CCTG Fascicule 62, titre V : Règles techniques de conception et de calcul des fondations des ouvrages de génie 
civil (Numéro spécial 93-3 TO du BOMELT) 

- CCTG Fascicule 63 : Exécution et mise en oeuvre des bétons non armés, confection des mortiers (Brochure n° 
1352 des Journaux officiels) 

- CCTG Fascicule 64 : Travaux de maçonnerie d'ouvrages de génie civil (Numéro spécial 82-24 bis du BOULTE) 
- CCTG Fascicule 65A et additif 65A : Exécution des ouvrages de génie civil en béton armé ou précontraint (Numéro 

spécial 2000-3 et 2000-4 du BOMETL) 
- CCTG Fascicule 66 : Exécution des ouvrages de génie civil à ossature en acier (Numéro spécial 93-6 TO du 

BOMETT) 
- CCTG Fascicule 67, titre III : Etanchéité des ouvrages souterrains (Numéro spécial 92-5 du BOMELT) 
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- CCTG Fascicule 67, titre Ier : Etanchéité des ouvrages d'art - Support en béton de ciment (Numéro spécial 85-32 
bis du BOULTE) 

- CCTG Fascicule 68 : Exécution des travaux de fondations des ouvrages de génie civil (Numéro spécial 93-7 du 
BOMETT) 

- CCTG Fascicule 69 : Travaux en souterrain (Numéro spécial 82-25 bis du BOULTE) 
 

1.1.8 DOCUMENTS TECHNIQUES UNIFIES 
 

- DTU 21 (NF P18-201) (mars 2004) : Travaux de bâtiment - Exécution des ouvrages en béton - Cahier des clauses 
techniques (Indice de classement : P18-201) 

- DTU 23.1 (NF P18-210) (mai 1993) : Murs en béton banché - Partie 1 : Cahier des clauses techniques (Indice de 
classement : P18-210) 

- NF DTU 23.2 P1-1 (août 2008) : Travaux de bâtiment - Planchers à dalles alvéolées préfabriquées en béton - 
Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P19-201-1-1) 

- NF DTU 26.1 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-1 : Cahier des 
clauses techniques (Indice de classement : P15-201-1-1) 

- NF DTU 26.2 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - Partie 1-1 
: Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P14-201-1-1) 

- NF DTU 20.1 P1-2 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et 
murs - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (juillet 2012) (Indice de classement 
: P10-202-1-2) 

- NF DTU 20.1 P2 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et 
murs - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P10-202-2) 

- NF DTU 20.1 P3 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et 
murs - Partie 3 : Guide pour le choix des types de murs de façades en fonction du site + Amendement A1 (juillet 
2012) (Indice de classement : P10-202-3) 

- NF DTU 20.1 P4 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et 
murs - Partie 4 : Règles de calcul et dispositions constructives minimales + Amendement A1 (juillet 2012) (Indice 
de classement : P10-202-4) 

- NF DTU 23.2 P1-2 (août 2008) : Travaux de bâtiment - Planchers à dalles alvéolées préfabriquées en béton - 
Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P19-201-1-2) 

- NF DTU 23.2 P2 (août 2008) : Travaux de bâtiment - Planchers à dalles alvéolées préfabriquées en béton - Partie 
2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P19-201-2) 

- NF DTU 23.2 P3 (août 2008) : Travaux de bâtiment - Planchers à dalles alvéolées préfabriquées en béton - Partie 
3 : Règles de calcul (Indice de classement : P19-201-3) 

- NF DTU 26.1 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 1-2 : Critères généraux 
de choix des matériaux (Indice de classement : P15-201-1-2) 

- NF DTU 26.1 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Travaux d'enduits de mortiers - Partie 2 : Cahier des clauses 
spéciales (Indice de classement : P15-201-2) 

- NF DTU 26.2 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - Partie 1-2 
: Critères généraux de choix des matériaux (Indice de classement : P14-201-1-2) 

- NF DTU 26.2 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Marchés privés - Chapes et dalles à base de liants 
hydrauliques - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : P14-201-2) 

- NF DTU 20.1 P1-1 (octobre 2008) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en maçonnerie de petits éléments - Parois et 
murs - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (juillet 2012) (Indice de classement : 
P10-202-1-1) 

 

1.1.9 NORMES (CONCEPTION, PERFORMANCES, FABRICATION) 
 

- NF ISO 15392 (décembre 2008) : Développement durable dans la construction - Principes généraux (Indice de 
classement : P01-051) 

- NF P03-700 (décembre 2002) : Bâtiment - Marchés privés - Qualité des services associés aux prestations de 
travaux de bâtiment dans les marchés privés (Indice de classement : P03-700) 

- FD P05-101 (septembre 2003) : Guide pour l'élaboration de notices de surveillance et d'entretien des immeubles 
collectifs de logements ou de bureaux (Indice de classement : P05-101) 

- FD P05-102 (septembre 2003) : Guide pour l'élaboration de notices de surveillance et d'entretien d'une maison 
individuelle ou d'une construction assimilable (Indice de classement : P05-102) 

- P06-007 (septembre 1988) : Principes généraux de fiabilité des constructions - Liste des termes équivalents (Indice 
de classement : P06-007) 

- X02-004 (août 1994) : Normes fondamentales - Noms et symboles des unités de mesure du système international 
d'unités (SI) (Indice de classement : X02-004) 

- NF A35-027 (novembre 2009) : Produits en acier pour béton armé - Armatures (Indice de classement : A35-027) 
- NF EN 10060 (juin 2004) : Ronds laminés à chaud - Dimensions et tolérances sur la forme et les dimensions (Indice 

de classement : A45-003) 
- NF E90-020 (juillet 2007) : Vibrations et chocs mécaniques - Méthode de mesurage et d'évaluation des réponses 

des constructions, des matériels sensibles et des occupants (Indice de classement : E90-020) 
- NF ISO 8569 (septembre 1996) : Vibrations et chocs mécaniques - Mesurage et évaluation des effets des chocs 

et des vibrations sur les équipements sensibles dans les bâtiments (Indice de classement : E90-510) 
- NF P02-001 (septembre 1985) : Dessins d'architecture, de bâtiment et de génie civil - Principes généraux - 

Principes de représentation (Indice de classement : P02-001) 
- NF EN ISO 9431 (octobre 1999) : Dessins de construction - Zones réservées au dessin et au texte, et cartouches 

d'inscription sur les feuilles de dessin (Indice de classement : P02-003) 
- NF P02-005 (juin 1986) : Dessins d'architecture, de bâtiment et de génie civil - Cotation (Indice de classement : 

P02-005) 
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- NF P02-006 (juin 1986) : Dessins d'architecture, de bâtiment et de génie civil - Formats et pliage (Indice de 
classement : P02-006) 

- NF EN ISO 3766 (décembre 2004) : Dessins de construction - Représentation simplifiée des armatures en béton 
(Indice de classement : P02-015) 

- NF EN ISO 8560 (octobre 1999) : Dessins techniques - Dessins de construction - Représentation des dimensions, 
lignes et quadrillages modulaires (Indice de classement : P02-025) 

- NF EN ISO 4157-1 (mai 1999) : Dessins de bâtiment - Systèmes de désignation - Partie 1 : Bâtiments et parties 
de bâtiments (Indice de classement : P02-200-1) 

- NF EN ISO 4172 (février 1997) : Dessins techniques - Dessins de construction - Dessins d'assemblage des 
structures préfabriquées (Indice de classement : P02-201) 

- P09-101 (septembre 1990) : Joints - Terminologie (Indice de classement : P09-101) 
- FD P15-010 (octobre 1997) : Liants hydrauliques - Guide d'utilisation des ciments (Indice de classement : P15-

010) 
- NF EN 14647 (décembre 2006) : Ciment d'aluminates de calcium - Composition, spécifications et critères de 

conformité (Indice de classement : P15-111) 
- NF P15-300 (décembre 1981) : Liants hydrauliques - Vérification de la qualité des livraisons - Emballage - 

Marquage (Indice de classement : P15-300) 
- NF P15-301 (juin 1994) : Liants hydrauliques - Ciments courants - Composition, spécifications et critères de 

conformité (Indice de classement : P15-301) 
- NF P15-306 (octobre 1964) : Liants hydrauliques - Ciments de laitier à la chaux CLX (Indice de classement : P15-

306) 
- NF P15-308 (octobre 1964) : Liants hydrauliques - Ciments naturels CN (Indice de classement : P15-308) 
- NF P15-314 (février 1993) : Liants hydrauliques - Ciment prompt naturel CPN (Indice de classement : P15-314) 
- FD P18-011 (décembre 2009) : Béton - Définition et classification des environnements chimiquement agressifs - 

Recommandations pour la formulation des bétons (Indice de classement : P18-011) 
- NF EN 206-1 (avril 2004) : Béton - Partie 1 : spécification, performances, production et conformité + Amendement 

A1 (avril 2005) + Amendement A2 (octobre 2005) (Indice de classement : P18-325-1) 
- FD P18-326 (novembre 2004) : Béton - Zones de gel en France (Indice de classement : P18-326) 
- NF EN 934-1 (avril 2008) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Partie 1 : exigences communes (Indice de 

classement : P18-341-1) 
- NF P18-500 (juin 1995) : Béton de sable (Indice de classement : P18-500) 
- P18-503 (novembre 1989) : Surfaces et parements de béton - Eléments d'identification (Indice de classement : 

P18-503) 
- NF P18-822 (décembre 2009) : Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique - Produits de 

calage à base de résines synthétiques - Caractères normalisés garantis (Indice de classement : P18-822) 
- FD CEN/TR 15739 (février 2010) : Produits préfabriqués en béton - Surface et parements de béton - Éléments 

d'identification (Indice de classement : P19-852) 
- NF EN ISO 11600 (mai 2004) : Construction immobilière - Produits pour joints - Classification et exigences pour 

les mastics + Amendement A1 (novembre 2011) (Indice de classement : P85-305) 
- NF P91-100 (mai 1994) : Parcs de stationnement accessibles au public - Règles d'aptitude à la fonction - 

Conception et dimensionnement (Indice de classement : P91-100) 
- NF P91-120 (avril 1996) : Dimensions des constructions - Parcs de stationnement à usage privatif - Dimensions 

minimales des emplacements et des voies (Indice de classement : P91-120) 
- NF EN ISO 4157-2 (mai 1999) : Dessins de bâtiment - Systèmes de désignation - Partie 2 : Noms et numéros de 

pièces (Indice de classement : P02-200-2) 
- NF EN ISO 4157-3 (mai 1999) : Dessins de bâtiment - Systèmes de désignation - Partie 3 : Identificateurs de 

pièces (Indice de classement : P02-200-3) 
- NF EN 206-9 (juin 2010) : Béton - Partie 9 : règles complémentaires pour le béton autoplaçant (Indice de 

classement : P18-325-9) 
- NF EN 934-4 (août 2009) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Partie 4 : adjuvants pour coulis de câble de 

précontrainte - Définitions, exigences, conformité, marquage et étiquetage (Indice de classement : P18-341-4) 
- NF EN 934-5 (décembre 2007) : Adjuvants pour béton, mortier et coulis - Partie 5 : adjuvants pour bétons projetés 

- Définitions, exigences, conformité, marquage et étiquetage (Indice de classement : P18-341-5) 
 

1.1.10 NORMES (MISE EN OEUVRE, CONSTRUCTION, HABITATION) 
 

- NF P04-002 (décembre 1985) : Tolérances dans le bâtiment - Dimensions et positions - Spécifications générales 
(Indice de classement : P04-002) 

- NF P04-101 (octobre 1983) : Tolérances dans le bâtiment - Vocabulaire (Indice de classement : P04-101) 
- NF P04-103 (décembre 1985) : Tolérances dans le bâtiment - Vocabulaire général - 2ème partie (Indice de 

classement : P04-103) 
- P18-504 (juin 1990) : Béton - Mise en œuvre des bétons de structure (Indice de classement : P18-504) 
- NF EN 14487-1 (mars 2006) : Béton projeté - Partie 1 : définitions, spécifications et conformité (Indice de 

classement : P18-510-1) 
- NF EN 1504-1 (décembre 2005) : Produits et systèmes pour la protection et la réparation des structures en béton 

- Définitions, prescriptions, maîtrise de la qualité et évaluation de la conformité - Partie 1 : définitions (Indice de 
classement : P18-901-1) 

- NF EN 640 (mars 1995) : Tuyaux pression en béton armé et tuyaux pression à armature diffuse (sans âme en 
tôle), y compris joints et pièces spéciales (Indice de classement : P41-401) 

- NF EN 641 (mars 1995) : Tuyaux pression en béton armé à âme en tôle, joints et pièces spéciales compris (Indice 
de classement : P41-402) 

- NF EN 642 (mars 1995) : Tuyaux pression en béton précontraint, avec ou sans âme en tôle, y compris joints et 
pièces spéciales et prescriptions particulières relatives au fil de précontrainte pour tuyaux (Indice de classement : 
P41-403) 
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- NF EN 1538 (octobre 2010) : Exécution des travaux géotechniques spéciaux - Parois moulées (Indice de 
classement : P94-320) 

- NF EN 12063 (août 1999) : Exécution des travaux géotechniques spéciaux - Rideaux de palplanches (Indice de 
classement : P94-322) 

- NF EN 14475 (janvier 2007) : Exécution de travaux géotechniques spéciaux - Remblais renforcés (Indice de 
classement : P94-326) 

- NF EN 14490 (septembre 2010) : Exécution des travaux géotechniques spéciaux - Clouage (Indice de classement 
: P94-328) 

- NF EN 12715 (octobre 2000) : Exécution des travaux géotechniques spéciaux - Injection (Indice de classement : 
P94-330) 

- NF EN 12716 (octobre 2001) : Exécution des travaux géotechniques spéciaux - Colonnes, panneaux et structures 
de sol-ciment réalisés par jet (Indice de classement : P94-331) 

- NF EN 14679 (septembre 2005) : Exécution de travaux géotechniques spéciaux - Colonnes de sol traité (Indice de 
classement : P94-334) 

- NF P95-101 (novembre 1993) : Ouvrages d'art - Réparation et renforcement des ouvrages en béton et en 
maçonnerie - Reprise du béton dégradé superficiellement - Spécifications relatives à la technique et aux matériaux 
utilisés (Indice de classement : P95-101) 

- NF P95-102 (avril 2002) : Ouvrages d'art - Réparation et renforcement des ouvrages en béton et en maçonnerie - 
Béton projeté - Spécifications relatives à la technique et aux matériaux utilisés (Indice de classement : P95-102) 

- NF P95-107 (avril 2002) : Ouvrages d'art - Réparation et renforcement des ouvrages en béton et en maçonnerie - 
Spécifications relatives aux techniques et aux matériaux utilisés (Indice de classement : P95-107) 

- NF EN 124 (novembre 1994) : Dispositifs de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation utilisées 
par les piétons et les véhicules - Principes de construction, essais types, marquage, contrôle de qualité (Indice de 
classement : P98-311) 

- NF P98-331 (février 2005) : Chaussées et dépendances - Tranchées : ouverture, remblayage, réfection (Indice de 
classement : P98-331) 

- NF EN 14487-2 (août 2007) : Béton projeté - Partie 2 : exécution (Indice de classement : P18-510-2) 
- NF EN 1504-2 (avril 2005) : Produits et systèmes pour la protection et la réparation de structures en béton - 

Définitions, prescriptions, maîtrise de la qualité et évaluation de la conformité - Partie 2 : systèmes de protection 
de surface pour le béton (Indice de classement : P18-901-2) 

- NF EN 1504-3 (février 2006) : Produits et systèmes pour la protection et la réparation des structures en béton - 
Définitions, exigences, maîtrise de la qualité et évaluation de la conformité - Partie 3 : réparation structurale et 
réparation non structurale (Indice de classement : P18-901-3) 

- NF EN 1504-4 (mars 2005) : Produits et systèmes pour la protection et la réparation de structures en béton - 
Définitions, prescriptions, maîtrise de la qualité et évaluation de la conformité - Partie 4 : collage structural (Indice 
de classement : P18-901-4) 

- NF EN 1504-6 (novembre 2006) : Produits et systèmes pour la protection et la réparation des structures en béton 
- Définitions, exigences, maîtrise de la qualité et évaluation de la conformité - Partie 6 : ancrage de barres d'acier 
d'armature (Indice de classement : P18-901-6) 

- NF EN 1504-7 (novembre 2006) : Produits et systèmes pour la protection et la réparation des structures en béton 
- Définitions, prescriptions, maîtrise de la qualité et évaluation de la conformité - Partie 7 : protection contre la 
corrosion des armatures (Indice de classement : P18-901-7) 

- NF EN 1504-8 (mars 2005) : Produits et systèmes pour la protection et la réparation des structures en béton - 
Définitions, prescriptions, maîtrise de la qualité et évaluation de la conformité - Partie 8 : maîtrise de la qualité et 
évaluation de la conformité (Indice de classement : P18-901-8) 

- NF EN 1504-9 (novembre 2008) : Produits et systèmes pour la protection et la réparation des structures en béton 
- Définitions, exigences et maîtrise de la qualité et évaluation de la conformité - Partie 9 : Principes généraux 
d'utilisation des produits et systèmes (Indice de classement : P18-901-9) 

- NF EN 1504-10 (avril 2004) : Produits et systèmes pour la protection et la réparation de structures en béton - 
Définitions, prescriptions, maîtrise de la qualité et évaluation de la conformité - Partie 10 : application sur site des 
produits et systèmes et contrôle de la qualité des travaux (Indice de classement : P18-901-10) 

- NF P18-545 (septembre 2011) : Granulats - Éléments de définition, conformité et codification (Indice de classement 
: P18-545) 

- NF S70-003-1 (juillet 2012) : Travaux à proximité de réseaux - Partie 1 : prévention des dommages et de leurs 
conséquences (Indice de classement : S70-003-1) 

 

1.1.11 NORMES (SANTE PUBLIQUE, SECURITE, TRAVAIL) 
 

- NF P93-322 (décembre 1994) : Equipement de chantier - Poutrelles industrialisées pour l'étaiement et le coffrage 
(Indice de classement : P93-322) 

- NF P93-350 (juin 1995) : Equipement de chantier - Banches industrialisées pour ouvrages en béton (Indice de 
classement : P93-350) 

 

1.1.12 DOCUMENTS DU JOURNAL OFFICIEL 
 

- Equipement de la route - Feux tricolores mobiles de circulation temporaires - Modalités d'homologation 
- Equipement de la route - Produits de marquage de chaussées - Modalités d'homologation 
- Essais de peintures 
- Signalisation routière - Livre Ier : Septième partie : Marques sur chaussées  
- Signalisation routière - Livre Ier : Deuxième partie : Signalisation du danger 
- Signalisation routière - Livre Ier : Huitième partie : Signalisation temporaIer 
- Signalisation routière - Livre Ier : Quatrième partie : Signalisation de prescriptions 
- Signalisation routière - Livre Ier : Sixième partie : Feux de circulation permanents  
- Signalisation routière - Livre Ier : Troisième partie : Intersections et régimes de priorité 
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- Signalisation routière : Signalisation de direction 
- Signalisation touristique – Guide 

 

1.1.13 REGLES DE CALCUL 
 

- Règles BAEL 91 (DTU P18-702) (mars 1992) : Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et 
constructions en béton armé suivant la méthode des états limites (Règle DTU de calcul retirée) + Amendement A1 
(février 2000) 

- Règles FB (P92-701) (décembre 1993) : Règles de calcul - Méthode de prévision par le calcul du comportement 
au feu des structures en béton + Amendement A1 (décembre 2000) 

- Règles NV65 (DTU P06-002) (février 2009) : Règles de calcul définissant les effets de la neige et du vent sur les 
constructions et annexes (Règle DTU de calcul retirée) (Indice de classement : P06-002) 

- Règles N84 (DTU P06-006) (février 2009) : Action de la neige sur les constructions (Règle DTU de calcul retirée) 
(Indice de classement : P06-006) 

- Règles PS 92 (DTU NF P06-013) (décembre 1995) : Règles de construction parasismique - Règles PS applicables 
aux bâtiments + Amendement A1 (février 2001) + Amendement A2 (novembre 2004) 

- Règles PS-MI 89 révisées 92 (NF P06-014) (décembre 1995) : Règles de construction parasismique - Construction 
parasismique des maisons individuelles et des bâtiments assimilés - Domaine d'application - Conception - 
Exécution + Amendement A1 (février 2001) + Amendement A2 (janvier 2011) (Indice de classement : P06-014) 

- Règles BPEL 91 (DTU P18-703) (avril 1992) : Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et 
constructions en béton précontraint selon les méthodes des états limites (Règle DTU de calcul retirée) + 
Amendement A1 (février 2000) 

 
 

1.1.14 GUIDES, PRESCRIPTIONS ET SOLUTIONS TECHNIQUES 
 

- GS 1 : Prescriptions techniques communes aux procédés de mur ou de gros œuvre (Cahiers du CSTB, Cahier 
2159, mai 1987) 

- GS 3 : Planchers - Cahier des prescriptions communes aux procédés de planchers - Titre 2 Dalles pleines 
confectionnées à partir de prédalles préfabriquées et de béton coulé en œuvre (Cahiers du CSTB, Cahier 3221, 
mai 2000) 

- GS 3 : Planchers - Cahier des prescriptions communes aux procédés de planchers - Titre 3 (1ère partie) Planchers 
confectionnés à partir de dalles alvéolées en béton précontraint (Cahiers du CSTB, Cahier 2892, juin 1996) 

- Commission du Règlement de Construction - Fiches techniques validées le 25 juin 1997 concernant l'arrêté du 31 
janvier 1986 relatif à la sécurité contre l'incendie dans les bâtiments d'habitation 

- Guide technique relatif aux travaux à proximité des réseaux (juin 2012) 
 

1.1.15 RÈGLES PROFESSIONNELLES ACCEPTÉES PAR LA C2P 
 

- Conception, calcul, exécution et contrôle des tirants d'ancrage (Recommandations TA 95, 1995, Editions 
EYROLLES) 

 

1.1.16 RECOMMANDATIONS DE LA CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE MALADIE 
 

- Recommandation de la CNAM R 372 modifiée - Conduite en sécurité des engins de chantier (Moniteur du 25 
février 2000) 

- Recommandation de la CNAM R 389 - Chariots automoteurs de manutention à conducteur porté (Moniteur du 10 
novembre 2000) 

- Recommandation de la CNAM R 390 - Utilisation de grues auxiliaires de chargement de véhicules (Moniteur du 8 
juin 2001) 

- Recommandation de la CNAM R 407 - Sécurité lors des interventions sur machines, appareils ou installations 
(Moniteur du 13 août 2004) 

- Recommandation de la CNAM R 399 - Prévention du risque de renversement des banches sous l'effet du vent 
(Moniteur du 13 août 2004) 

- Recommandation de la CNAM R 405 - Prévention des risques résultant des armatures en attente sur les chantiers 
(Moniteur du 6 août 2004) 

 

1.1.17 EMPLOI DE MATERIAUX ET PROCEDES TRADITIONNELS 
 

Pour les matériaux et procédés traditionnels, en cas de non-conformité aux règles précédentes, le maître de l'ouvrage 
se réserve le droit soit de faire recommencer les travaux, soit d'appliquer un rabais proportionnel. 

 

1.1.18 EMPLOI DE MATERIAUX ET PROCEDES NON TRADITIONNELS 
 

L'emploi de matériaux, procédés, éléments ou équipements nouveaux est subordonné : 
- soit à un avis technique délivré par application de l'arrêté du 2 décembre 1969, 
- soit à un accord expressément constaté des parties. 

 

1.2. LIAISON AVEC LES AUTRES CORPS D'ETAT 
 

L'entrepreneur doit se mettre en rapport avec l'entrepreneur chargé des travaux de gros œuvre, assainissement et des 
terrassements, afin de coordonner ses travaux avec les siens, suivant un planning qui sera déterminé en commun avec le 
maître d'œuvre. 
Il doit également prendre contact avec les entrepreneurs chargés de la distribution des fluides, éclairage extérieur, 
arrosage, distribution d'eau, chauffage urbain, etc. 
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1.3. LIVRAISON DU TERRAIN A L'ENTREPRISE 
 

L'entrepreneur prendra possession du terrain dans l'état où il se trouve. Il devra faire toutes les réserves qu'il juge utiles à 
ce moment et les soumettre au maître d'œuvre pour arbitrage. 
Après cette prise de possession, aucune réclamation ne sera admise. 
L'entrepreneur devra examiner le terrain avant remise de sa soumission et tenir compte de toutes les sujétions visibles ou 
prévisibles. 
Le rapport des sondages exécutés est annexé au présent dossier et l'entrepreneur doit en tirer les conclusions nécessaires. 
Le niveau de la nappe phréatique figure sur ce rapport. 
L'entrepreneur doit examiner les plans qui lui seront remis, calculer ses mouvements de terre et prévoir éventuellement 
les apports de terre extérieurs. Aucune plus-value ne sera accordée en cas d'erreur, oubli ou négligence. 

 

1.4. MAINTIEN DES SERVITUDES 
 

Les communications et les écoulements d'eau existants antérieurement à l'ouverture du chantier doivent être assurées 
sans interruption. L'entrepreneur doit tous les ouvrages provisoires nécessaires. Les canalisations existantes, gênantes, 
seront protégées ou détournées. 

 

1.5. CALCULS ET PLANS D'EXECUTION DES OUVRAGES 
 

L'entrepreneur déterminera, sous sa responsabilité, les dimensions des ouvrages de soutènement, les sections de 
canalisations d'évacuation, etc. 
Les dimensions figurant sur les plans et descriptifs d'avant-projet, ne sont données qu'à titre indicatif ; l'entrepreneur devra 
y apporter toutes les modifications qu'il jugera nécessaires et les soumettra à l'accord du maître d'œuvre. 

 

1.6. CHARGES D'EXPLOITATION DES CHAUSSEES 
 

Les chaussées principales devront être calculées pour supporter le camion-type du Règlement des Ponts et Chaussées 
(roue de 6 500daN). 
Les parcs à voitures ne doivent supporter que des véhicules tourisme (roue de 1 000daN). 

 

1.7. EPAISSEUR DES CHAUSSEES 
 

Les épaisseurs de chaussée et la nature des matériaux ont été déterminées par le maître d'œuvre et seront adoptées 
telles quelles pour la réalisation des travaux. 
L'entrepreneur pourra proposer au maître d'œuvre toute solution variante de son choix, sous réserve qu'elle apporte, soit 
une amélioration technique pour un prix égal à la solution de base, soit une réduction de prix pour une qualité égale. Si la 
solution proposée est susceptible d'avoir une incidence sur les travaux des autres corps d'état, l'entrepreneur devra 
s'engager à prendre à sa charge tous les frais supplémentaires pouvant en résulter. 

 

1.8. ACCES AU CHANTIER 
 

Pendant la durée du chantier, l'entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter de salir la voirie 
publique. Il sera entièrement responsable en cas d'accident causé de ce fait à des tiers par sa négligence. 
Il devra obligatoirement prévoir un poste de lavage des roues des camions. 
L'entreprise devra en outre le nettoyage des voiries utilisées à proximité du chantier. 
Il devra également les travaux de réfection de voirie détériorée qui pourraient lui être imputés. 
Il doit prendre toutes dispositions nécessaires en accord avec les Services de Police, pour ne pas perturber la circulation. 

 

1.9. EXECUTION DES OUVRAGES 
 

1.9.1 MATERIAUX POUR CHAUSSEE 
 

Les matériaux pour chaussée (grave, ciment, laitier, matériaux bitumeux) sont définis dans les directives du SETRA 
(CT, mai 1971). Il y aura un contrôle sur les matériaux par 500 m3 utilisés. 
Les travaux comprennent la confection des encaissements et le compactage du fond de forme. On se rapportera pour 
les modalités d'exécution aux directives du SETRA (mars 1969, février 1983) et au Cahier des Charges des Ponts et 
Chaussées. 

 

1.9.2 TOLERANCES D'EXECUTION 
 

Les tolérances par rapport aux niveaux théoriques sont les suivantes : 
- Couches de fondation : 20 mm en plus ou en moins 
- Couches de base : 10 mm 
- Couches de roulement : 10 mm 
- Flache maximum sous une règle de 3,00 m : 
Au-delà de ces valeurs, la zone concernée sera refaite. 
Il ne sera compté aucune plus-value pour surépaisseur ou surlargeur éventuelle dues à l'imprécision des fouilles ou 
aux erreurs de dimensionnement. 
Les essais de contrôle seront réalisés suivant les modes définis par le LCPC. 
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1.10. RENCONTRE DE CAVITES SOUTERRAINES 
 

Dans le cas où il serait rencontré des cavités souterraines sur le passage des canalisations ou des chaussées, il sera pris 
toutes dispositions pour créer un appui solide : remblai sans tassement, massif en maçonnerie, etc. 

 

1.11. DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES 
 

L'entrepreneur fournira un dossier de récolement sur reproductible soigneusement mis à jour un mois au plus tard après 
la réception des travaux ; toutes les canalisations enterrées seront soigneusement repérées en utilisant les symboles 
indiqués au fascicule 70 (annexe n° 2). 

 

1.12. GARANTIES ANNUELLE, BIENNALE ET/OU DECENNALE 
 

L'entrepreneur garantit formellement la conformité de ses ouvrages à la réglementation nationale en matière de 
construction. 
Cette garantie, d'une durée d'un an, implique le remplacement dans les plus brefs délais, de toute partie d'ouvrage 
reconnue défectueuse, ainsi que la remise en état pendant cette période de tout élément qui se serait détérioré dans des 
conditions d'utilisation normale. 
Les fournitures et les réparations faites seront garanties pendant un nouveau délai d'un an, et dans les mêmes conditions 
que lors des travaux initiaux. 
Par ailleurs, la date de réception avec ou sans réserve constitue l'origine de la garantie biennale et/ou décennale des 
ouvrages, pour application des articles 1792 et 2270 du Code Civil. 
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2. AMENAGEMENTS EXTERIEURS – DESCRIPTION DES OUVRAGES 

Il est rappelé que les quantités établies par l’équipe de Maîtrise d’Œuvre n’engagent pas sa responsabilité 

(circulaire du 09 Mars 1982) vis-à-vis des entreprises (ou envers le Maître d’Ouvrage) et ne sont données qu’à 

titre indicatif. Si l’entreprise considère ces quantités comme base de l’établissement de ses prix, elle engage sa 

responsabilité. Les entreprises devront donc vérifier les dimensions exactes des ouvrages qui sont décrits. 

L’ensemble des travaux prévus au présent lot devra comprendre tous moyens et tous matériels propres à la 

réalisation complète du chantier ainsi que des mesures nécessaires en vue de l’exécution desdits travaux selon 

les règles de l’art et de la sécurité et notamment tous garde-fous, échafaudages et protections du personnel.   

 

Au vu du milieu très contraint de l’intervention du site, il est rappelé à l’entreprise qu’aucun stockage sur le site 

est possible, y compris pour tout ce qui est des équipements de levage type nacelle. Les entreprises auront le 

devoir de ranger leur matériel quotidiennement en fin de journée. Il est proscrit tout équipement qui permet 

l’escalade d’un détenu sur le site sans surveillance. 

Attention : Le projet se déroulant sur un site pénitentiaire il faudra dans la mesure du possible bannir les 

échafaudages sur pieds. L’utilisation de nacelles et d’échafaudages roulants sont préconisés mais feront 

l’objet de conditions strictes dictées par les responsables du site et sous couvert de la validation par le 

Département de Sécurité en Détention (DSD) de la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires (DISP). 

Tous les engins, échafaudages, échelles, outils de quelque nature que ce soit devront faire l’objet d’une 

demande préalable et d’une autorisation d’accès. Ils devront être mis en sécurité aux conditions de 

l’établissement dès l’instant où ils ne seront pas utilisés. Si l’utilisation d’un échafaudage fixe est malgré tout 

nécessaire il faudra qu’il soit totalement sécurisé et rendu parfaitement inaccessible à quiconque en dehors 

des ouvriers effectuant les tâches pour lesquelles l’échafaudage aura été mis en place. Il devra être impossible 

de grimper dessus et devra donc disposer ; d’une porte verrouillée, de parois lisses indémontables sur au 

moins 2 niveaux et protégé par des concertinas et des épinoches anti-escalade. L’échafaudage devra 

également être mis sous alarme et vidéosurveillance. Le Cahier des Clauses de Sécurité (CCS) est une pièce 

contractuelle du marché qui présente dans les grandes lignes les conditions à respecter en termes de sécurité 

pénitentiaire et qui devra être signé par les titulaires ; Néanmoins il est à noter que les clauses du CCS ne sont 

pas exclusives et que l’établissement, DSD et la DISP peuvent à tout moment raffermir ces clauses ou tout 

simplement refuser ou demander le retrait des engins, échafaudages et échelles si les conditions de sécurités 

ne sont pas réunis ou si la situation le nécessite. 

2.1. DÉCAPAGE DES TERRES 

Décapage de terre existant comprenant : 
- Toutes décapages de terres sur 20cm 
- Toutes déposes de bordurettes existantes 

- Tous entreposage des terres sur place pour réutilisation 
- Y compris toutes protections des supports et des lieux environnants, 
- Y compris tous nettoyages, enlèvement des surplus après réutilisation et traitements à la déchèterie, 

- Y compris toutes sujétions de mise en œuvre et de finition 
Mode de métré : m²  
Localisation :  selon plans sur les anciens potagers et aux abords du PCI 

 

2.2.  FOND DE FORME   

Mise à niveau des fonds de forme existants pour futur enrobés comprenant : 
- Toutes régalages 
- Tous compactages 
- Tous apports éventuels pour mise à niveau 

- Y compris toutes protections des supports et des lieux environnants, 
- Y compris tous nettoyages, enlèvement et traitements à la déchèterie, 
- Y compris toutes sujétions de mise en œuvre et de finition 

Mode de métré : m²  
Localisation : Ensemble des espaces compris entre PCI et PEP 

 

2.3.  BORDURETTE 

Fourniture et pose d’éléments de bordurette P1 en béton non armé comprenant : 

- Tout élément « L » en béton brut préfabriqué (Dim 10 x 20 x 40 cm) 
- Toute pos 
- Tous travaux accessoires, 

- Toute protection, 
- Tout nettoyage, 
- Tout retraitement des déchets et enlèvement à la décharge, 
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- Toutes sujétions de mise en œuvre et de finitions. 
Mode de métré : ml 
Localisation : Selon projet 

 

2.4. ENROBÉ 

Fourniture et mise en œuvre d’enrober comprenant : 
- Toutes fournitures à pied d’œuvre 
- Tous compactages par couches successives, réglage de forme et roulage des surfaces 

- Tous nivellements 
- Enrobé à chaud sur 5 cm d’épaisseur 
- Tous traitements des joints à l’émulsion et sablages 

- Y compris toutes sujétions de mise en œuvre et de finitions 
Mode de métré : m²  
Localisation : Ensemble des espaces compris entre PCI et PEP espace d’entrée devant la PEP 

 
 

2.5. DECOUPE ET DECROUTAGE D’ENROBES EXISTANTS 

Découpe et décroutage d’enrobés existants comprenant : 
- Toutes découpes à scies à sol 
- Tous déterrements des enrobés et asphaltes existants 
- Tous enlèvements, et retraitement dans un centre spécialisé 
- Le stockage des déchets ne sera pas admis sur le site, il devra être enlevé journalièrement 
- Tout nettoyage, 
- Tout retraitement des déchets et enlèvement à la décharge, 
- Toutes sujétions de mises en œuvre et de finitions 
Mode de métré : m² 
Localisation :  cour existante 

 
 

2.6. PAILLAGE PAR ECORCE 

Fourniture et pose de traitement de sol en pied de façade par paillage comprenant :  
- Décapage de terre sur 5 cm 
- Égalisation des terres  
- Compactage des terres  
- Fourniture de mulch de type copeau de bois sur une hauteur de 5cm  
- Sur une largeur minimum de 30 cm 
- Y compris toutes fournitures 
- Y compris toutes déposes et toutes mises à la déchèterie 
- Y compris toutes sujétions d’exécution et de mise en œuvre 
Mode de métré : ml 
Localisation : selon projet 

 

2.7.  NETTOYAGE DES REVETEMENTS 

Nettoyage des revêtements de sol en extérieur comprenant :  
- Tous lavages à grande eau et ou à grande pression 
- Tous frottements 
- Tout lavage de regards, bordurettes, asphaltes et ou pavés 
- Toutes sujétions de mise en œuvre et de finitions 
Mode de métré : Forfait 
Localisation :  Selon projet 

 

2.8. MARQUAGE AU SOL  

Mise en place sur revêtement asphalte d'une signalisation comprenant :  
- Toutes préparation des supports, nettoyages, ponçages, sablages 
- Toutes signalisation à la peinture blanche spéciale enrobé et ou asphalte 
- Tous traçage préalable et ou pochoirs 
- Toutes mise en place de lignes de séparation pour parking, toutes épaisseurs 
- Toutes mise en place de lignes de séparation de voirie, toutes épaisseurs 
- Tous chiffres pour parking 
- Tous sigle vélo, handicapé et outres 
- Toutes finitions,  
- Tous nettoyages et toutes sujétions. 
- Toutes sujétions de mise en œuvre et de finitions 
-  
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2.8.1 LIGNE POUR SÉPARATION PARKING 
Mode de métré : ml 
Localisation :  Selon projet 

 

2.9. BANDES PODOTACTILES 

Fourniture et pose de bande podotactile comprenant : 

- Approvisionnement de clous pour bande podotactile extérieure en acier inoxydable avec diamètre de tête 25mm, 

hauteur de tête 5mm  

- Permettant d’équiper une surface de dimension 1660x400mm 

- Résistant à la glissance  

- Clou strié pour une parfaite antidérapance 

- Couleur au choix sur catalogue fournisseur 

- Fixation au sol par scellement chimique 

- Toutes protections et protection de l’environnement de travail 

- Y compris toutes sujétions de mise en œuvre et de finitions 

- Tous nettoyages du chantier et tous enlèvements à la déchetterie 

Mode de métré : U  
Localisation : Au droit de chaque volée des escaliers extérieurs PCI 
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